
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE36542

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

création
Question écrite n° 36542

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au
commerce et à l'artisanat sur la création d'un « statut de l'entrepreneur ». Il lui demande si le Gouvernement
serait favorable à la création « d'un statut de l'entrepreneur », car il est nécessaire de lever les obstacles à la
réalisation des projets émanants de créateurs d'entreprises. Le Gouvernement, à cet effet, serait-il favorable à
encourager l'accès aux capitaux nécessaires aux créations d'entreprise et à l'octroi d'un système de prêt sans
garantie avec une période de franchise suffisante pour lancer le projet et permettre au créateur d'attendre les
premiers bénéfices permettant de rembourser. Serait-il aussi favorable, pour faciliter la création d'entreprise
notamment pour les commerçants et artisans, de réduire de façon significative les cotisations sociales de la
première année avec un paiement différé ?

Texte de la réponse

Les rencontres régionales de la création d'entreprise organisées l'an dernier à Brest, Lille et Montélimar par le
secrétariat d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat et à la consommation ont
permis de faire émerger les préoccupations et les attentes des créateurs d'entreprise complétant le diagnostic
établi par de nombreux travaux et rapports sur ce sujet. A la suite de ces rencontres, le Gouvernement a
entrepris une vaste réflexion et des consultations qui se conclueront par la tenue des Etats généraux de la
création d'entreprise le 11 avril 2000, à Paris. Organisés autour de trois tables rondes : « encourager la création
», « accompagner les créateurs » et « financer la création », les Etats généraux de la création d'entreprise
seront l'occasion pour le Gouvernement de proposer un ensemble d'actions nouvelles en faveur de la création
d'entreprise.
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